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1 La passe Bagaud 

1.1 CONTEXTE  

Située dans le cœur du Parc national de 

Port-Cros, la passe de Bagaud, avec ses faibles 

fonds et son caractère abrité, est un lieu 

privilégié de mouillage pour les plaisanciers, 

où le mouillage à l'ancre est autorisé alors les 

fonds sont couverts d'herbier de posidonie. 

Dans cette passe, la moyenne journalière de 

bateaux au mouillage varie entre 40 et 60 en 

été, selon les années. On enregistre des pics 

de fréquentation à 210, au 14 juillet ou 15 

août. La passe de Bagaud est un refuge 

naturel pour les marins, mais le mouillage 

forain dégrade les fonds marins et génère 

régulièrement des conflits d’usage sur le plan 

d’eau.  Afin de limiter la pression anthropique 

sur l’habitat prioritaire de l’herbier de 

posidonie, le Parc national de Port-Cros 

souhaite faire évoluer la réglementation du 

mouillage dans la passe de Bagaud en 

aménageant une Zone de Mouillage et 

d’Equipements Légers (ZMEL). 

Le projet s’inscrit dans les politiques publiques suivantes :  

➢ Le programme de mesures de la directive 2008/56/CE du 17 juin 2008 établissant un 

cadre d’action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin 

(DCSMM) ; 

➢ La stratégie nationale pour la biodiversité, plan action MER, révisée en février 2009, 

et qui reprend les recommandations de la directive Cadre 2008/56/CE du 17 juin 

2008, stratégie pour le milieu marin ; 

➢ La stratégie méditerranéenne de gestion des mouillages des navires de plaisance 

élaborée par la préfecture maritime en septembre 2010 ; 

➢ Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Rhône-

Méditerranée ; 

➢ Le volet littoral et maritime du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) Provence 

Méditerranée, (en cours) et dont un des objectifs proposés est de maîtriser et 

d’organiser l’accueil de la plaisance à terre et en mer, notamment en recherchant la 

localisation et les conditions d’accueil des mouillages organisés.  
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Le projet s’inscrit également dans deux documents stratégiques du Parc national de Port-

Cros :  

 La charte du Parc national, validée par décret en Conseil d'Etat le 30 décembre 2015 

(proposition de Mesure Réglementaire 1 « Mettre en place des mouillages organisés 

et favoriser une plaisance propre dans les cœurs marins ») 

 Son plan d’actions triennal 2017-2019. 

 

 

Ainsi, accompagnée d’une évolution de la réglementation interdisant le mouillage forain 

dans la passe de Bagaud, la ZMEL en projet pour 2020 a pour but de :  

 

 Préserver les fonds sous-marins en stoppant les impacts occasionnés par les ancres et 

les chaînes de navires sur les espèces et les habitats (principalement la Posidonie) 

patrimoniaux et reconnus d’intérêt communautaire afin de permettre leur 

restauration ; 

 Améliorer la gestion de la fréquentation et l’organisation des usages sur le plan 

d’eau ; 

 Améliorer l’accueil des plaisanciers en permettant à chaque visiteur de découvrir 

dans les meilleures conditions le cœur marin et le caractère des lieux. 

Le projet d’aménagement fera l’objet d’une campagne d’information et de sensibilisation à 

la protection du milieu marin. La concertation minutieusement menée avec les acteurs 

locaux, a abouti à la décision commune, de mettre en place une soixantaine de bouées, 

réparties sur quatre zones distinctes au sein de la passe. 

1.2 CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES  

Le dimensionnement de la ZMEL a été déterminé suite à un travail d’analyse multicritères 

du territoire (impératifs de sécurité et de navigation, contraintes techniques : nature des 

fonds/bathymétrie (étude des profondeurs marines), contraintes financières, enjeux socio-

économiques, exigences écologiques et paysagères liées à la qualité du site, etc.) et de pré-

consultations des acteurs socio-économiques (pêcheurs professionnels, plongeurs et 

activités de découverte en mer, compagnies maritimes, plaisanciers et professionnels du 

nautisme,  commerçants et habitants de Port-Cros, Commission nautique locale). Ce travail a 

été mené par le Parc national de Port-Cros en 2016 et 2017.  

La ZMEL de Bagaud comprendra 68 bouées dont : 

 5 bouées réservées aux unités de 15 à 30 mètres dont 3 installées en 2017 à titre 

expérimental, 

 60 bouées pour les unités de passage entre 0 et 15 mètres, 

 3 bouées pour les résidents de Port-Cros.  
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Au regard de la fréquentation estivale relevée sur les 3 dernières années de comptage (2014, 

2015, 2017), le dimensionnement retenu permettra de répondre totalement à la demande 

pour 79% des journées d’été. La ZMEL sera en service du 15 avril au 15 octobre. Le mouillage 

sera gratuit la journée et payant la nuit, à partir de 18h00.  

La mise en exploitation de la ZMEL est assortie d'une interdiction de mouillage forain. 

L'ensemble de la zone sera soumis à un règlement de police qui organisera et réglementera 

les usages.  

Parmi les 5 bouées pour les unités 15-30 mètres, 2 seront utilisées en priorité par les 

compagnies maritimes en cas d’attente sur site. Parallèlement, et afin de maintenir les 

pratiques actuelles des habitants de l’île de Port-Cros, 3 bouées distinctes seront installées 

côté Bagaud. 

1.3 DES ANCRAGES ÉCOLOGIQUES ADAPTÉS AU TYPE DE SUBSTRAT 

L’équipement retenu sera adapté pour une implantation 

dans l’herbier de posidonies 

puisqu’il s’agira d’ancrages 

écologiques, adaptés à la nature 

du fond. L’installation aura une 

emprise sur le fond sous-marin la 

plus réduite possible eu égard aux 

conditions de sécurité.  

Afin d’éviter le contact de la chaine 

avec le fond marin une bouée 

intermédiaire de rappel, sera 

installée entre la bouée d’amarrage en surface et la fixation au 

sol. De plus, les équipements seront légèrement décollés du 

fond afin de ne pas nuire à la croissance de la posidonie. Des 

études et des guides de recommandations relatifs aux installations sur ancrage écologique 

seront portés à connaissance des prestataires lors de la consultation encadrant le marché 

public. 

Les ancrages écologiques retenus seront installés sur des zones écologiquement sensibles, 

avec un procédé garantissant le minimum d'impact lors de l'installation, de l'exploitation et 

de la suppression des dispositifs. Des plongées de reconnaissance préalables aux travaux 

favoriseront la prise en compte des biocénoses (ensemble des êtres vivants). Le cas échéant, 

le point d’ancrage d’une installation pourra légèrement être déplacé pour préférer une zone 

de moindre sensibilité. 

Les dispositifs techniques d’ancrage devront être garantis pour les conditions 

météorologiques allant jusqu’à : 6 ° Beaufort installé, rafale 7 (maximum 27 nœuds) et 1,25 

mètre de houle. 
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2 Les actions menées dans la cadre de GIREPAM 

2.1 ETUDES PREPARATOIRES  

En amont de la mise en place de la ZMEL un certain nombre de travaux préparatoires ont 

été effectués dans le cadre de GIERPAM en 2017 et 2018 :  

 Phase de concertation, en rassemblant l’ensemble des acteurs 

potentiellement impactés par la mise en place la ZMEL, 

 Préfiguration des modes de fonctionnement et de gestion de la ZMEL (logiciel 

de réservation, tarification, etc.), 

 Etude réglementaire afin d’identifier les étapes réglementaires à respecter 

(études d’incidences, etc.), 

 Analyse de la fréquentation pour adapter le dimensionnement et définir le 

nombre de bouées nécessaire, 

 Suivi des populations de grandes nacres (Pinna nobilis) dans le Parc national 

de Port-Cros. 

2.2 IDENTIFICATION DE MODES DE FONCTIONNEMENT ET DE MODÈLES ÉCONOMIQUES  

Il s’agissait de définir le modèle économique du fonctionnement de la ZMEL en 

particulier, les frais liés au maintien des infrastructures, à la sécurité du site et à la 

surveillance de la zone.  

En vue de dupliquer ce type d’infrastructures sur le périmètre du Parc national, l’étude 

réalisée servira de base pour conduire les phases de concertation pour les ZMEL en projet à 

Porquerolles.  

Afin de réaliser une étude permettant d’éclairer les choix en matière de modèle de 

fonctionnement, le Parc national de Port-Cros a sélectionné après consultation, un bureau 

d’étude spécialisé « Brl Ingénierie ». L’étude est divisée en trois parties :  

Partie 1 : Retour d’expérience de ZMEL à vocation environnementales de Méditerranée pour 

identifier les points positifs et négatifs afin de les éviter ou de mieux les anticiper 
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Les « bonnes pratiques » de fonctionnement à retenir pour une ZMEL environnementale sont les 

suivantes :  

 

• Limiter sa taille (nombre de bouées < 100) ou segmenter les emprises pour une meilleure 

qualité de préservation des fonds marins, intégration dans le paysage, accueil et confort des 

plaisanciers. On recommande plutôt une ZMEL de 4*25 bouées. 

• Appliquer des tarifs attractifs, voire la gratuité pour palier l’effet de « restriction de liberté 

de mouillage » et favoriser une meilleure acceptation des plaisanciers, et de meilleurs 

impacts économiques à terre.  

• Appliquer des tarifs saisonniers (haute et moyenne saisons) pour inciter à une 

fréquentation en dehors de juillet et août.  

• Développer les services qui améliorent l’accueil et l’acceptation des plaisanciers : 

assistance à l’amarrage, collecte des déchets, bateau taxi. Le niveau de services devient un 

critère déterminant pour l’image des zones de mouillage : cette évolution est déjà 

constatée dans les ports et correspond à un mouvement général de recherche de confort et 

de sécurité (50 % des plaisanciers ont plus de 65 ans et 20 % plus de 70 ans). Quel que soit 

le mode de gestion de la ZMEL, une capacité d’intervention pour la sécurité, l’information 

(coups de vent) et les conflits d’usage est incontournable.  

• Investir dans la communication/sensibilisation de type « patrouille bleue » pour véhiculer 

les messages environnementaux d’une ZMEL, auprès des plaisanciers. La ZMEL est un 

équipement incontournable pour la protection du milieu marin.  La présence « humaine » 

reste essentielle surtout en juillet et août. Les actions de communication ciblent 

particulièrement les nouveaux navigants qui découvrent, de manière temporaire, la 

plaisance par la location de bateau.  

• La lisibilité des critères économiques : tarification claire et simple – par longueur - bouées 

de couleur. La référence tarifaire est toujours réalisée par rapport aux ports, d’autant plus 

s’ils proposent une offre identique de mouillage (bouées, pontons).  
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Recommandations techniques pour la mise en œuvre du projet  
 
Eléments suivants de dimensionnement :  

• Bathymétrie,  

•  Nature des fonds marins,  

• Vents et houles dominantes,  

•  Fréquentation des sites par longueur de navire :  
o  Fréquentation moyenne en moyenne saison (avril, mai, juin, septembre),  

o Fréquentation moyenne en haute saison (juillet / août),  

o Nombre de jours de pics de fréquentation (> à la fréquentation moyenne en haute 

saison),  

• Fréquentations moyennes diurne et nocturne : au vu de la proximité de Port-Cros au 

continent, la fréquentation diurne est naturellement supérieure à celle nocturne. Ce 

point est à intégrer dans les réflexions en matière de règlement et de politique tarifaire 

de la ZMEL : gratuité la journée, payant la nuit.  

• Calcul du cercle d’évitage en fonction de la profondeur de l’ancrage et la longueur 
maximum du navire,  

• Intégration paysagère de la ZMEL : c’est un des critères significatifs qui ont guidé la 

définition technique de la ZMEL de Bagaud, avec comme objectif la préservation des 

points de vue depuis l’île.  

 

La distance des 3 sites depuis le port est également un critère à considérer. Quels que soient le 

règlement ou la politique tarifaire adoptés, une ZMEL environnementale nécessite des moyens 

humains de contrôle et de surveillance, et de communication/sensibilisation des plaisanciers. On 

estime les moyens matériels et humains décrits ci-après pour assurer les fonctions précitées :  

En haute saison (juillet / août) :  

• Toutes les bouées sont utilisables et gratuites la journée, de 10h à 19h,  

• Toutes les bouées sont utilisables et payantes la nuit de 19h à 10h, 

En moyenne saison :  

• Toutes les bouées sont utilisables et gratuites la journée, de 10h à 19h,  

• Toutes les bouées sont utilisables et payantes la nuit au Langoustier, (Porquerolles) 

• 70% des bouées sont utilisables et payantes la nuit à la Courtade, (Porquerolles) 

• 50% des bouées sont utilisables et payantes la nuit à Notre Dame (Porquerolles). 

 

Moyens humains et matériels estimés sur base de ces hypothèses :  

En haute saison (juillet / août) :  

• 2 embarcations dédiées 

• 4 équipes de 2 personnes : une équipe dédiée Langoustier/Courtade et une équipe 

dédiée Notre-Dame, une équipe dédiée tournée de 19h, une équipe dédiée tournée de 

10h.  

En moyenne saison :  

• 1 embarcation dédiée,  

• 2 équipes de 2 personnes. 
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Partie 2 : Identifier les modes d’exploitation de la ZMEL de Port-Cros et la politique tarifaire 

N° Hypothèses Organisation Avantages/Inconvénients 

Scénario 1 : Le PNPC GERE EN DIRECT LA ZMEL 

Gestion du port = PNPC 

Gestion ZMEL = PNPC 

ZMEL et Port sont deux activités 

complémentaires dont les 

structures restent autonomes : 

exploitation du port séparée de 

l’exploitation ZMEL  

Chaque prestation du port 

effectuée pour le compte de la 

ZMEL devra faire l’objet d’une 

facturation et d’une convention 

spécifique. 

Avantages 

Pas de changement dans le mode 

d’exploitation du port.  

Statuts juridiques déjà définis.  

Exploitations bien identifiées. 

Inconvénients 

Risque de confusion entre les 

bouées ZMEL et celles du port.  

Pas de mutualisation possible des 

charges entre les deux structures. 

Scénario 2 : Le PNPC CONFIE LA GESTION DE LA ZMEL 

Option A 

- 

Gestion 

déléguée au 

port 

Gestion du port = 

PNPC 

+ 

Gestion ZMEL =Port 

= 

Gestion port+ ZMEL 

= PNPC 

Le port en tant qu’autorité 

portuaire bénéficie d’une durée 

d’exploitation supérieure à 15 ans, 

ce qui correspond à la durée 

d’amortissement de la ZMEL. 

Le port gère directement la ZMEL 

et l’exploite à ses risques et périls 

(investissements, fonctionnement) 

Avantages  

Mutualisation des charges, des 

postes et des recettes => 

Consolidation des résultats 

d’exploitation. 

Inconvénients 

Validation indispensable des 

services de l’Etat  

Compatibilité avec l’attribution des 

subventions allouées pour 

l’implantation de la ZMEL  

Option B 

- 

Gestion 

déléguée à 

un privé 

Gestion du port = 

PNPC 

Gestion ZMEL = 

privé 

Le PNPC peut transférer sous forme 

de mandat de gestion, 

l’exploitation de la ZMEL au port ou 

à un privé. 

Avantages  

Pas de changement dans la gestion 

du port.  

Le PNPC ne supporte pas les 

risques d’exploitation de la ZMEL.  

Le fermier peut ajouter des 

services complémentaires pour 

augmenter la rentabilité et le 
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niveau de prestation de la ZMEL. 

La délégation de service public 

(DSP) permet au concédant (PNPC) 

de donner son accord la politique 

tarifaire (contrat de gestion). 

Inconvénient 

Validation indispensable des 

services de l’Etat et sa 

Compatibilité avec l’attribution des 

subventions allouées 

l’implantation de la ZMEL.  

Expertise juridique nécessaire pour 

vérifier les statuts.  

Exploitation privée => PNPC perd 

la maitrise de la politique 

commerciale, la qualité de l’accueil 

et des retombées de l’image 

environnementale.  

Risque de défaillance de 

l’exploitant privé et de dérive des 

tarifs, sauf si DSP.  

Scénario 3 : LE PNPC CONFIE LA GESTION DE LA ZMEL ET DU PORT 

Gestion port + ZMEL = privé (DSP) 

Pour mettre en DSP le Port et la 

ZMEL : 

1. Accord des services de 

l’Etat et conformité des 

statuts… 

2. Délibération du conseil 

d’administration du PNPC 

3. Ouverture à la 

concurrence pour 

l’exploitation globale 

 

Avantage  

Aucun risque d’exploitation pour le 

PNPC (port + ZMEL) 

Mutualisation possible avec 

Porquerolles (port + ZMEL).  

Accord du PNPC de la politique 

tarifaire dans le cadre du contrat 

de gestion. 

Inconvénient  

Risque de confusion entre les 

bouées ZMEL et celles bouées du 

port.  

PNPC n’est plus identifié comme 

acteur de la protection du milieu 

marin.  

Risque de défaillance de 

l’exploitant privé et de dérive des 

tarifs, sauf dans le cadre d’une 

mise en DSP. 
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La politique tarifaire 

La simulation tarifaire est proposée sur la base d’un prix de référence moyen pour un bateau de 10 m (25 € 

TTC /24h pour évaluer l’incidence des 2 dispositifs d’exploitations possibles : soit directement par le PNPC, 

soit par délégation à un opérateur privé (soumis à la TVA). Le PNPC conserve sa fonction de maître 

d’ouvrage du projet, il assurant donc, les investissements corporels et une partie des investissements 

incorporels. Les charges d’amortissement sont transférées sous la forme d’une redevance à l’exploitant 

privé. Dans le cas où le port assurerait la gestion de la ZMEL, la déduction de TVA n’est pas nécessaire. Le 

résultat des différentes simulations préconise les modes d’exploitation suivants : 

• Exploitation payante de la ZMEL sur 24h (occupation de midi à midi) est la formule la plus 

intéressante économiquement, mais cette hypothèse n’est pas en adéquation avec l’accès gratuit 

et pour tous des parcs nationaux français. Cette hypothèse ne pourra donc être retenue par le 

PNPC qui s’orientera ver un paiement à la nuit ; 

• Exploitation de la ZMEL en désaisonnalisé est la formule la plus intéressante économiquement (en 

cas de tarifs saisonnalisés, perte de 8% et 16% de recettes). Malgré ce résultat purement « 

économique », la mise en place d’une politique tarifaire par saison (haute et moyenne saisons) est 

conseillée au vu des résultats du benchmark réalisé dans les ZMEL de méditerranée ; 

• Les scénarios d’exploitation les plus sécurisants (point d’équilibre économique le plus bas et 

qualité de l’offre) sont ceux de la gestion directe par le PNPC ou de la gestion confiée au port ; 

• L’hypothèse d’une exploitation déléguée à un privé est probablement la plus incertaine sur le plan 

juridique et la moins compatible avec les missions de service public du PNPC, par rapport à la 

protection de l’environnement et de l’éducation à l’environnement.  

Pour la cohérence de l’offre commerciale et la nécessité d’une communication sur les missions 

fondamentales du PNPC, le port est probablement le meilleur partenaire pour l’exploitation déléguée de la 

ZMEL. 

Le mode d’exploitation 

L’analyse des enjeux et des contraintes conduit à préconiser une exploitation de la ZMEL de Bagaud par le 

port de Port-Cros (Scénario 2, option A).  

Le PNPC gestionnaire direct de la ZMEL et du port (Scénario 1) doit mettre en place des relations claires et 

quantifiées (lettre de mission), le port étant un prestataire à la disposition de la ZMEL pour les missions de 

sécurité et d’information des plaisanciers.  

Dans tous les cas, l’harmonisation entre port et ZMEL au niveau des services et des prestations tarifées est 

incontournable pour une bonne gestion et l’image du site. 
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Partie 3 : Exemple de mécanismes de financement du fonctionnement d’une ZMEL 

environnementale  

 Fonds publics : Europe, Etat, collectivités… 

 Fonds fiduciaires 

 Droits d’entrée 

 Redevance de concessions 

 Licences et permis sur les activités récréatives et de loisirs 

 Licences et redevances – plongée sous-marine 

 Taxes hôtelières 

 Taxes sur les ventes (chasse, pêche, équipement de camping) 

 Paiement pour services écosystémiques 

 

 

2.3 CONNAITRE ET GERER LES EFFETS REPORTS : CAMPAGNE DE COMPTAGE DES ZONES DE MOUILLAGE 

FORAIN  

Les données récoltées grâce à ce comptage de bateaux au mouillage permettront de cibler les sites 

sur lesquels l'aménagement de nouvelles ZMEL serait le plus pertinent et de pouvoir quantifier leurs 

besoins. 

Principe du protocole  

Le protocole est basé sur un comptage des navires au mouillage dans les différents secteurs des îles 

de Port-Cros et de Porquerolles, effectué grâce à des photographies aériennes prises en ULM, en 

août 2019. 

Le PNPC a participé par le passé à l'observatoire « Bount'îles », un travail similaire de comptage des 

navires au mouillage présents dans les eaux du parc de Port-Cros. Pour plus de pertinence, le 

protocole s'appuie sur cette étude, en reprenant la sectorisation, afin de permettre la comparaison 

des données anciennes avec les actuelles. En effet, le littoral des îles de Porquerolles et de Port-Cros 

a été sectorisé dans le cadre de « Bount'îles » (cf. cartes suivantes Porquerolles et Port-Cros). 
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2.3.1 Modalités de mise en œuvre du protocole 

Le suivi est organisé sur 15 ans, ce qui correspond à la durée de vie administrative d’une ZMEL. 

Un état initial a été réalisé pendant l'été 2019. Trois séries de prises de vue ont été faites les 16, 18 et 

24 août 2019, entre 12H et 13H. L'exploitation des 800 clichés réalisés lors des trois missions permet 

de quantifier pour chacun des secteurs, le nombre de navires les fréquentant. 

Bien évidemment, la réalisation des missions est conditionnée à des conditions météorologiques 

favorables à l'activité de plaisance et également à la réalisation de la mission en vol ULM. 

Les données 2019 peuvent être consolidées avec celles acquises lors de l'étude Bount'îles. 

Le protocole prévoit par la suite l’observation sur une période de 15 ans, tous les ans de 2019 à 2024, 

puis tous les deux ans de 2026 à 2034. 

2.3.2 Illustration de l'état initial 

L'ensemble des données acquises pour établir l'état initial n'a pas été exploité.  

A titre d'illustration, on trouve ci-après les trois vues aériennes de la Plage d'Argent, correspondant 

au secteur A de l'île de Porquerolles prises relevés les 16, 18 et 24 août 2019, et comptants 

respectivement 96, 61 et 43 bateaux au mouillage. Sur la même zone, en 2010. On dénombré 104 

bateaux, le 08/08. 

PRL_A_plage d'argent - 16.08.19 - 96 unités 
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PRL_A_plage d'argent - 18.08.19 - 61 unités 

 

 
 

PRL_A_plage d'argent - 24.08.19 - 43 unités 
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2.4 ECOGESTES : ACTION RENFORCEE D’INFORMATION ET DE SENSIBILISATION DES PLAISANCIERS  

L’installation de la ZMEL doit s’accompagner de messages d’information et de sensibilisation même 

en amont de son installation. En effet l’information préalable permettra d’éviter les conflits d’usage 

sur le plan d’eau et une prise de conscience des enjeux liés à la préservation des milieux et des 

bonnes pratiques à adopter lors de la navigation.  

Le Parc national de Port-Cros a délégué au CPIE des îles du Lérins une action renfoncée 
d’information auprès des plaisanciers, la campagne de sensibilisation « Ecogestes ».  

Les messages d’information ont porté sur le fonctionnement de la future ZMEL, un rappel à la 

réglementation en vigueur, une information relative au site, aux habitats et espèces Natura 2000 

présents sur le site, ainsi que les bonnes pratiques à adopter et les comportements à éviter. 

Un document pédagogique a été conçu et distribué aux plaisanciers sensibilisés pendant l’été 2019 

pour préparer les plaisanciers à l’utilisation de la ZMEL et ainsi, contribuer à réduire les risques de 

conflits d’usages et de non-respect du règlement lors de la mise en œuvre de la ZMEL en 2020. 

35 journées d’actions ont été réalisées sur le périmètre du Parc national, en mer et dans les ports de 

plaisance. 708 personnes ont été sensibilisées, dont 227 en navigation. Ci-dessous le tableau 

récapitulant l’ensemble des actions menées dans la cadre du partenariat avec le Parc et en annexe 1, 

document d’information de la future ZMEL de Bagaud et en annexe 2, bilan de la campagne de 

sensibilisation « Ecogestes » 2019. 
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Ce dépliant (français, italien) a été distribué lors des campagnes afin d’informer sur les 

objectifs de préservation de la ZMEL, ainsi que sur le fonctionnement lié à l’utilisation des 

bouées.  
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2.5 KIT « ECONAVIGUER DANS UNE AIRE MARINE PROTEGEE » 

L’espace littoral et maritime du Parc national de Port Cros est soumis à une forte pression 

d’activités liées aux loisirs nautiques. La navigation de plaisance et les activités 

subaquatiques se développent fortement et particulièrement autour des îles d’Or, avec une 

fréquentation plaisancière évaluée à la moitié de la fréquentation totale des îles de 

Porquerolles et de Port-Cros, soit environ 600 000 usagers.  

Pour répondre aux enjeux écologiques présents sur son territoire, le Parc national mène des 

actions de préservation de ces habitats d’intérêt Communautaire (récifs, herbiers de 

posidonie, forêts de macro algues et coralligène) afin de les protéger des dégradations 

anthropiques : ancrage, rejets en mer, pollution, dérangement de la faune et flore sauvages, 

etc. et de lutter contre la dissémination d’espèces invasives (Caulerpa taxifolia, etc.). Ces 

actions de gestion sont complétées par des campagnes de sensibilisation spécifiques comme 

« Ecogestes » vu précédemment et le Kit « Econaviguer dans une aire marine protégée » 

pour renforcer les messages de sensibilisation. 

 

En effet, pour l’ouverture de la ZMEL de Bagaud cet été 2020, le Parc a mené une action 

renforcée de sensibilisation des plaisanciers et plus largement de la filière du nautisme en 

réalisant le kit « éconaviguer ». Ce guide s’inspire du kit « Bateau bleu ». Il reprend certaines 

thématiques et les bonnes pratiques diffusées sur le mouillage, la qualité de l’eau, la gestion 

des déchets l’observation des cétacés. A ces messages, s’ajoutent des informations sur la 

pêche de loisir et sa réglementation en cœur de parc, le sanctuaire Pelagos. 

Le kit de 14 pages (annexe 3) a été conçu en matière résistant à l’eau pour être distribuer 

auprès des plaisanciers afin qu’ils puissent le garder sur leur bateau. Il a été imprimé en 2000 

+1000 exemplaires en français, 300 en italien et 300 en anglais. A cause de la crise sanitaire, 

les étrangers étaient très peu présents sur le littoral varois cet été, ce qui explique la petite 

quantité imprimée en langue étrangère. 

 

Cette campagne de sensibilisation a été très bien perçue par le public cible qui s’est montré 

sensible aux enjeux de préservation des écosystèmes. Face à ce succès, le Parc a entrepris 

une réédition de 1000 exemplaires, ainsi que l’ajout d’une fiche supplémentaire recto-verso 

sur le thème des oiseaux de mer (annexe 4). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1  
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ANNEXE 2  
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ANNEXE 3  
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ANNEXE 4 

 


